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ARTICLE PREMIER

À la première phrase de l’alinéa 16, après le mot :

« transfert »,

insérer les mots :

« , à titre expérimental durant quelques années, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient par cet amendement d'apporter davantage de souplesse au mode de gouvernance en 
matière de mobilité. Permettre aux communautés de communes de piloter la compétence de 
l'organisation de la mobilité, alors que le territoire de ces collectivités, en zone rurale, ne correspond 
pas forcément à ceux des bassins de mobilité, paraît inopportun.

De ce fait, nous n'avons pas l'assurance que la communauté de communes puisse exercer cette 
compétence de manière pleinement efficace.

C'est pourquoi, il est proposé que cette délégation se fasse à titre expérimental sur une durée 
limitée. 


